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TITRE Synthèse des aides spécifiques en Hôtellerie 
Restauration et tourisme 

Public(s) concerné(s) Tourisme 

Présentation 
synthétique 

 

Si vous envisagez de solliciter des aides publiques pour la création, la reprise, la 
modernisation ou l'extension de votre hôtel, les dossiers de demande d’aide doivent être 
déposés et acceptés avant le commencement d’exécution des travaux ou du programme 
d’investissement. 

 

Les entreprises qui souhaitent élaborer un dossier d’aide dans le cadre d’un projet de 
développement touristique peuvent être aidées dans leur démarche par la CCI de Caen ou la 
CCI du Pays d’Auge 

 

Descriptif 

 

 
Les aides du Conseil Général du Calvados 
 

 Aide départementale pour l’hôtellerie 

 Aide départementale pour l’hôtellerie de plein air et  accueil de camping-car 

 Aide départementale pour sites de loisirs et lieux de visite 

Objectif : Développer une offre de qualité et favoriser la compétitivité des entreprises  

Modalités : Création, Extension, Modernisation d’au moins 5 chambres et mise aux normes 

réglementaires, Création d’équipements complémentaires 

Avance remboursable de 40% d’une dépense éligible inférieure ou égale à 300 000 € 

HT. 

 

 Aide départementale pour les gîtes, meublés et chambres d’hôtes 

Objectif : Développer une offre de qualité et favoriser la compétitivité des entreprises  

Modalités : Avance remboursable de 25% d’une dépense éligible plafonnée. 
 

 FDTPE – Crise économique (Fond Départementale pour les Très Petite 

Entreprise) Code NAF : Hébergements et restauration 

Objectif : Soutenir les entreprises pour leur permettre de faire face aux difficultés financières 

Modalités : Prêt à taux zéro remboursable sur une durée maximale de 36 mois avec un 

éventuel différé de remboursement, voire des échéances progressives. En accompagnement 

d’un prêt bancaire ou apport : pour 1€ investi, 1€ prêté (sous réserve d’éligibilité) 

 

 FDTPE – Développement et reprise (Fond Départementale pour les Très Petite 

Entreprise) 

Objectif : Reprise d’entreprise et modernisation  

Modalités : Prêt à taux zéro remboursable sur une durée maximale de 5ans dont différé de 

12mois (plafond de l’avance selon éligibilité 50 000€). Pour 1€ investi, 1€ prêté. 

 

Les aides du Conseil Régional de Basse Normandie 
 FACIT (Fond d’Aide au Conseil et à l’Innovation Touristique) 

- Objectif : Aide au conseil pour des projets d’investissement ou de développement 

- Modalités : De 50 à 80% du montant de l’étude (selon la durée du diagnostic) à réaliser 

par un cabinet spécialisé  (plafond de la subvention selon éligibilité : 16 000 €) 
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 Tourisme et handicap 

- Objectif : Mise aux normes d’accessibilité handicapée / Labellisation tourisme et handicap 

- Modalités : 40% des dépenses liées à la mise en accessibilité de l'établissement. 

(plafond de la subvention selon éligibilité 15 500 €) 

 ARE (Avance Régionale aux Entreprises) 

- Objectif : Favoriser les investissements (création, reprise, transmission, développement) 

- Modalités : Aide sous forme d’avance remboursable à taux nul, représentant 20% des 

dépenses éligibles (plafond de l’avance selon éligibilité 600 000€) 

 

 PCRE (Prime Régionale à la Création d’Entreprise) 

- Objectif : Favoriser la création d'entreprises (Création, reprise) 

- Modalités : Subvention de 4 000 € par personne recruté sous réserve d’éligibilité 

 

 Aides aux employeurs d’apprentis 

- Objectif : Accompagner financièrement les entreprises qui accueillent des apprentis. 

- Modalités : Traitement automatisé au vu du contrat d'apprentissage reçu par la Région. 

Subvention  

 

 Plan de formation des salariés dans les entreprises 

- Objectif : Inciter les entreprises à organiser un plan de formation 

- Modalités : L'entreprise ou son Organisme Paritaire Collecteur Agréé adresse une 

demande de subvention à la Région. La subvention est une prise en charge partielle du 

montant des coûts pédagogiques et des frais annexes des intervenants. 

 

 

Oséo – Soutien à l’innovation et le développement des PME 
 

 PPRH (Prêt Participatif pour la Rénovation Hôtelière) 

Accompagnement d’un prêt bancaire entre 40 000 et 120 000 euros à un taux préférentiel 

sans garanties. 

 

 PPMTR (Prêt Participatif pour la Modernisation et la Transmission des 

Restaurants) 

Accompagnement d’un prêt bancaire entre 30 000 et 120 000 euros à un taux préférentiel 

sans garanties. 

 

 

Les aides du Conseil Régional de Basse Normandie et de l’ADEME – 
Programme Défi’NeRgie 
 

 Pré-diagnostic 

Bilan technique simplifié, Identification des enjeux, Axes d’amélioration 

80 % maximum du montant du pré-diagnostic. Assiette plafonnée. 

 

 Diagnostic 

Analyse approfondie de la situation, Evaluation des solutions préconisées 
50 % maximum du montant du diagnostic énergétique. Assiette plafonnée à 30 000 € 
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 Bois énergie / Solaire thermique / Production d’électricité d’origine 

renouvelable 

Installation d’une chaufferie automatique au bois, Equipements de production d'eau chaude 

sanitaire, Chauffage des locaux, Panneaux photovoltaïques. 

A partir de 30% du montant des investissements. Assiette plafonnée. 

 

Informations 
complémentaires  
(sites, ouvrages, fiches 
 produits…) 

 

Liens utiles : 
www.cg14.fr 
www.cr-basse-normandie.fr 

Contact(s) CCI de Caen 
(nom, adresse, numéro de 
téléphone, fax, adresse mail, 
lien Internet) 

Service Tourisme 
CCI de Caen - 1 Rue René Cassin  - 14911 CAEN Cedex 9 
02 31 54 55 90 - tourisme@caen.cci.fr – www.caen.cci.fr 
 

 

http://www.cg14.fr/
http://www.cr-basse-normandie.fr/
mailto:tourisme@caen.cci.fr
http://www.caen.cci.fr/

